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Plan de présentation 

 Projet « réseaux sociaux » 

 

 Mise en place d’une stratégie 

 

 Encadrement de la présence 

 

 Gestion des risques 

 

 Démonstration (facultatif) 

 

 Conclusion 

 

 

 



Notre organisation 

doit-elle être 

présente dans les 

réseaux sociaux ? 



 

 

 

Comité Web 2.0 

MANDAT :  

  

• Effectuer une veille quant au milieu de l’édition juridique et 

sur les sujets d’intérêt pour SOQUIJ;  

 

• Identifier le partage des responsabilités, les normes de 

rédaction et les canaux à utiliser ; 

 

• Proposer des normes internes pour régir l’utilisation des 

réseaux sociaux par les employés ; 

 

• Un plan de communication pour diffuser à l’interne nos 

actions Web 2.0. 



 

 

 

Comité Web 2.0 

MANDAT :  

  

• Effectuer une veille quant au milieu de l’édition juridique et 

sur les sujets d’intérêt pour SOQUIJ;  

 

• Identifier le partage des responsabilités, les normes de 

rédaction et les canaux à utiliser ; 

 

• Proposer des normes internes pour régir l’utilisation des 

réseaux sociaux par les employés ; 

 

• Un plan de communication pour diffuser à l’interne nos 

actions Web 2.0. 

Chargé de 
projet 

Conseillère en 
communications 

web 

Conseiller 
juridique 

(contributeur) 

Analyste 
informatique 

Conseillère en 
communications 

Responsable 
marketing 



 

 

 

Comité Web 2.0 (suite) 

Recommandations :  

   
• Utiliser uniquement quelques réseaux déjà adoptés par 

notre clientèle 

• Limiter nos interventions initiales à quelques secteurs de 

l’entreprise 

• Garder, autant que possible, les conversations publiques  

• Confier la génération du contenu à quelques personnes-clés 

• Suivi des conversations 

• Favoriser la participation des employés sur LinkedIn 

• Mise à jour de la politique interne sur l’utilisation d’Internet 

pour tenir compte des réseaux sociaux 

• Participation au discours public 

• Mise en marché de notre présence sur les réseaux sociaux 

• Plan de communication à l’interne 

• Appui d’une agence de communication 

 



Quelle est la 

meilleure façon 

d’être présente ? 



Mandat de stratégie Internet 
 

Le mandat consiste à proposer un plan de déploiement d’activités 

sur les réseaux sociaux.  

  

Ce plan doit présenter une analyse  des opportunités réelles qui 

s’offrent à SOQUIJ pour exploiter efficacement le Web 2.0, tant 

dans les réseaux sociaux existants qu’à travers ses propres outils, 

ainsi que des risques associés à ceux-ci. 

  

L’analyse devrait être faite à la lumière des réalisations faites par 

d’autres autorités publiques ou de la spécificité du milieu, 

communauté juridique, dans lequel SOQUIJ évolue. 

  

Un plan d’action devrait être proposé incluant un plan de gestion 

des risques. 
 

 
 

 

 
 



Mission et objectifs 
 

Être complice des succès de nos clients et à l’écoute 

des besoins de la communauté juridique, académique et 

citoyenne dans les réseaux sociaux, et ce, à chacune 

des étapes menant à la réussite de leur objectif 

respectif. 
 

 

Objectifs d’affaires 

Objectifs communicationnels 

Objectifs de R&D 

Objectifs de notoriété 

Objectifs de performance 

 
 

 

 
 



Profil des visiteurs – L’étudiant 
 
 

 

 

 
 

Profil 

Causes motivant la visite dans les 
réseaux sociaux consultés 

Tâches à accomplir 

Principaux sites de réseaux sociaux 

Produits SOQUIJ 

35% Efforts 
Étudiant 



Profil des visiteurs – Le recherchiste 
 
 

 

 

 
 

Profil 

Causes motivant la visite dans les 
réseaux sociaux consultés 

Tâches à accomplir 

Principaux sites de réseaux sociaux 

Produits SOQUIJ 

35% 

30% 

Efforts Étudiant 

Recherchiste 



Profil des visiteurs – Le juriste 
 
 

 

 

 
 

Profil 

Causes motivant la visite dans les 
réseaux sociaux consultés 

Tâches à accomplir 

Principaux sites de réseaux sociaux 

Produits SOQUIJ 

35% 

30% 

25% Efforts 
Étudiant 

Recherchiste 

Juriste 



Profil des visiteurs – Le citoyen 
 
 

 

 

 
 

Profil 

Causes motivant la visite dans les 
réseaux sociaux consultés 

Tâches à accomplir 

Principaux sites de réseaux sociaux 

Produits SOQUIJ 

35% 

30% 

25% 

10% 

Efforts 

Étudiant 

Recherchiste 

Juriste 

Citoyen 



Blogue de 
SOQUIJ 



Blogue 
 

 

Site Web personnel tenu par un ou plusieurs blogueurs qui 

s'expriment librement et selon une certaine périodicité, sous 

la forme de billets ou d'articles, informatifs ou intimistes, datés, 

à la manière d'un journal de bord, signés et classés par ordre 

antéchronologique, parfois enrichis d'hyperliens, d'images ou 

de sons, et pouvant faire l'objet de commentaires laissés 

par les lecteurs. 
 

Exemples pour des organisations :  

Blogue de la SAQ (http://blogue.saq.com/) 

Blogue du DG du Barreau du Québec (http://bloguedg.barreau.qc.ca/) 

 

Exemple de contenu juridique : 

Blogue du CRL (http://www.blogueducrl.com/) 

SLAW (http://slaw.ca/) 

 

 

 

Source : Grand dictionnaire terminologique, OQLF 

 

http://blogue.saq.com/
http://blogue.saq.com/
http://blogue.saq.com/
http://bloguedg.barreau.qc.ca/
http://bloguedg.barreau.qc.ca/
http://bloguedg.barreau.qc.ca/
http://www.blogueducrl.com/
http://slaw.ca/


Facebook 
 

Facebook est un réseau social sur Internet permettant à toute personne 

possédant un compte de créer son profil et d'y publier des informations, dont 

elle peut contrôler la visibilité par les autres personnes, possédant ou non un 

compte. L'usage de ce réseau s'étend du simple partage d'informations 

d'ordre privé (par le biais de photographies, liens, textes, etc) à la constitution 

de pages et de groupes visant à faire connaître des institutions, des 

entreprises ou des causes variées. 

 

 

Twitter 
 

Twitter est un outil de réseau social et de microblogage qui permet à              

l’utilisateur d’envoyer gratuitement des messages  brefs, 

appelés tweets (« gazouillis »), par Internet,  par messagerie instantanée ou 

par SMS. Ces messages ne  doivent pas contenir plus de 140 caractères. 
 

 

LinkedIn 
 

LinkedIn est un service en ligne qui permet de construire et d’agréger son 

réseau professionnel. Il se définit comme un réseau de connaissances qui 

facilite le dialogue entre professionnels. Pour ses membres, c'est aussi un 

outil de gestion de réputation en ligne et d’image de marque. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_social
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_social
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_social
http://fr.wikipedia.org/wiki/Internet
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_social
http://fr.wikipedia.org/wiki/Microblog
http://fr.wikipedia.org/wiki/Messagerie_instantan%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Short_Message_Service
http://www.facebook.com/SOQUIJ
https://twitter.com/SOQUIJ
http://www.linkedin.com/company/soquij


De quelle façon 

doit-on encadrer 

notre présence ? 



Politique éditoriale 
 

 

Utilisation « professionnelle » des réseaux sociaux :  

 

 Encadre les utilisateurs qui représentent l’organisation. 

 

 Encadre la production et la diffusion des contenus. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 



Blogue de SOQUIJ 
 

CRÉATION DE NOUVEAUX CONTENUS EXCLUSIFS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Contenu Contributeur 

Truc de recherche et de 

technologie 

 

Équipe de la formation 
(3 agents) 

Commentaire de jurisprudence 

 

Équipe de la rédaction 
(12 conseillers juridiques) 

Communiqué  

(plan de communication) 

 

Équipe communications et ventes 
(4 conseillères) 

Billet SOQUIJ 
 

Équipe de direction, conseillère d’affaires 
juridiques et gestionnaire des réseaux 
sociaux 



Image des blogueur 
 

Communications anonymes interdites 

  

Toute communication doit permettre d’en identifier l’auteur 

  

Utilisation d’un compte représentant la Société 

  

Seuls les employés expressément autorisés peuvent utiliser un compte 

représentant la Société afin de publier du contenu sur un réseau social. 

   

Présentation des auteurs 

  

Lorsqu’une communication est identifiée à un auteur spécifique, celle-ci doit 

permettre au lecteur de consulter le profil de cet auteur. Sur le blogue 

SOQUIJ, ce profil se compose d’une photo, si disponible, et d’une brève 

biographie représentant l’auteur. 

 

Sur un autre réseau social, l’avatar et le contenu du profil doivent être 

complétés et minimalement mentionner que l’auteur est employé de 

SOQUIJ ainsi que son poste. 

   

 

 

Distinct de l’image 
des employés :  

Lorsqu’un employé 
de SOQUIJ 

participe à une 
activité publique 
dans le cadre de 
ses fonctions, cet 
employé devra 

donner son accord 
avant que son 

image puisse être 
utilisée sur les 

réseaux sociaux. 



Blogue - contenu 
 

 

Contenu des communications 

  

Le style de rédaction des billets du Blogue SOQUIJ doit tendre, tout en 

étant professionnel, à être conforme au style de rédaction propre aux 

réseaux sociaux. Ainsi, il faut viser à : 

  

• Rédiger les billets à la première personne plutôt qu’à la troisième; 

• Ne pas utiliser un ton promotionnel; 

• Insérer des liens vers les documents cités, notamment les décisions de 

jurisprudence disponibles dans la section « Services aux citoyens », à 

même le texte; 

 

 

 

 
 

 

 

 
 



Blogue – restrictions 
 

 

De plus, le contenu de toute communication sur les réseaux sociaux ne doit 

jamais : 

  

 Critiquer ou se moquer d’une décision judiciaire spécifique; 

 

 Inclure des informations qui n’ont pas été vérifiées; 

 

 Inclure des propos diffamatoires ou discriminatoires; 

 

 Mentionner une entreprise spécifique ou leur produit, particulièrement les 

autres éditeurs juridiques, sauf dans le cadre d’une entente avec 

SOQUIJ ou d’un commentaire de jurisprudence; 

 

 Traiter de la relation de SOQUIJ avec un client spécifique, un groupe 

identifiable de clients, un partenaire ou un fournisseur, sans leur 

autorisation préalable. 

 

 

 
 

 

 



Contrôle et suivi 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

Production de 
billets 

• Un calendrier est mis en place 

• La préparation de billets est suivi par le 
responsable des réseaux sociaux en 
collaboration avec les gestionnaires des 
contributeurs 

Révision des 
billets 

• Le billet est révisé par le gestionnaire  

• Le billet est révisé par la révision-correction 

• Le billet est révisé par la responsable des 
réseaux sociaux 

Suivi  des 
commentaires 

• Le responsable des réseaux sociaux approuve les 
commentaires 

• Il répond pour l’organisation après validation du 
Directeur des produits et services 

Les 
commentaires 
doivent être 
rédigés en 

conformité avec 
la « nétiquette » 

diffusée sur le 
blogue. 



Réaction face aux messages  
 

Il est de la responsabilité de l’auteur d’un billet sur le Blogue SOQUIJ de 

vérifier les commentaires rédigés à la suite de son billet. S’il le juge à 

propos, celui-ci peut réagir à même un commentaire spécifique, en ajoutant 

un nouveau commentaire sous le même billet ou en publiant un second 

billet. 

 

 

Lorsqu’un employé de SOQUIJ constate sur un autre réseau social un 

message concernant la Société, qu’il considère qu’une réponse est 

souhaitable et que celle-ci fait appel aux connaissances liées à son 

poste, il peut y répondre. Cependant, si le ton du message est clairement 

négatif ou porte à la controverse, il doit s’abstenir de répondre et en faire 

part au gestionnaire des réseaux sociaux. Celui-ci détermine ensuite la 

réponse à donner à ce message s’il y a lieu. 

  

 

 

 
 

 

 

 

Dans les faits c’est le 
gestionnaire des réseaux 

sociaux qui fait cette 
veille. 

http://www.facebook.com/SOQUIJ
https://twitter.com/SOQUIJ
http://www.linkedin.com/company/soquij


Quels sont les 

risques ? 



Étude de cas : Le Petit bateau 
 
 

 

 

 
 



Étude de cas : Banque Nationale  
 
 

 

 

 
 



Étude de cas : Première moisson  

 

 
 

 

 
 



Étude de cas : Domino’s Pizza  

 
 

 
 

 

 
 



Les 4 étapes de la gestion de crise dans 

les média sociaux 
 

Identifier les acteurs 

 

Identifier les alliés et ennemis 

 

Exécuter la réplique 

 

Créer les messages 
 
 



Les 10 bonnes pratiques 
 

1. Établir en interne un plan de gestion de crise sur les médias sociaux. 

2. Désigner les ressources nécessaires dans une équipe de gestion de 

crise. 

3. Faire une veille continue des sujets qui touchent la marque. 

4. Maîtriser l’utilisation et le but des différents réseaux sociaux. 

5. Connaître l’univers social de la marque: blogues de journalistes, leaders 

d’opinion, communautés… 

6. Créer des liens, même quand tout va bien: converser de manière 

régulière avec ses alliés sur les réseaux sociaux. 

7. Avoir un (ou plusieurs) porte-paroles de la marque sur les réseaux 

sociaux: il est toujours plus apprécié de s’adresser à un humain qu’à 

une entreprise. 

8. Avoir un ton approprié: ni trop commercial, ni trop familier. 

9. En cas de crise: être franc et admettre ses erreurs en cas de crise 

10. Accepter de ne pas tout contrôler! 

 
 



Notre 

présence ? 



Concrètement... 
 

Comptes SOQUIJ 

 

Twitter (http://twitter.com/SOQUIJ) 

 

Facebook (http://www.facebook.com/SOQUIJ) 

 

LinkedIn (http://www.linkedin.com/company/soquij) 

 

YouTube (http://www.youtube.com/SOQUIJ)  

 

 

Activités 

 

Jeunes juristes (septembre 2011) 

Facebook  

YouTube 

Microsite 

 

Alter Ego – Code de procédure civile du Québec (mai 2012) 

Blogue 

Facebook/Twitter 

LinkedIn (SOQUIJ, Barreau) 

 

http://twitter.com/SOQUIJ
http://www.facebook.com/SOQUIJ
http://www.linkedin.com/company/soquij
http://www.youtube.com/user/SOQUIJ


Que doit-on 

conclure à ce 

jour ? 



Quelques « amis »  
 

Média sociaux  

 

blogue SOQUIJ (blogue.soquij.qc.ca) – plus de 8 000 visites 

 

 

 
 

 

 

 
 

Réseaux sociaux 

 

Twitter (http://twitter.com/SOQUIJ) :  474 

abonnés 

 

Facebook 

(http://www.facebook.com/SOQUIJ)  : 252 

« J’aime » 

 

LinkedIn 

(http://www.linkedin.com/company/soquij) : 

90 abonnés 

 

http://twitter.com/SOQUIJ
http://www.facebook.com/SOQUIJ
http://www.linkedin.com/company/soquij


Les activités des internautes québécois 

sur les médias sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Source : CEFRIO, Fascicule 1 : L'engouement pour les médias sociaux au Québec 

 



Quel est le futur de 

notre présence sur 

les réseaux 

sociaux? 



 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Présence multimédia 



SOQUIJ 
 

 

Développer de nouveaux outils à haute valeur distinctive 

 

Mettre en place des zones collaboratives entre utilisateurs d’un 

même compte client pour permettre le partage de résultat de 

recherches, de documents et de sauvegardes. 
 

 

 
 

SOQUIJ 2.0 

Permettre des fonctionnalités propres 

au Web 2.0 : commenter un document, 

évaluer sa pertinence dans le cadre du 

dossier, etc. 

 

Faciliter le partage d’information entre 

les utilisateurs : transfert de recherche, 

de résultat, de documents... 

 



MERCI ! 

N’oubliez pas 

de devenir l’ami 

Facebook de 

SOQUIJ ! 


